
ATTESTATION�DE�GARANTIE 2022
(Loi du 2 janvier 1970 -  Déc ret n°72- 678 du 20 juille t 1972.)
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GARANTIE D'UN�MONTANT DE :   120 000� €
Déliv rée à  : SARL ROCHAT IMMOBILIER

RCS : 495402349

26 cours SUCHET

69002 �LYON

Représen té( e)  par  :

Monsieur Jea n-Ph ilippe  GUINET en qual ité d e Géra nt

A com pter du 01/01/ 2022 jusqu'au 31/ 12/ 2022

AU TITRE DE L'ACTIVITE DE TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES ET FONDS DE

COMMERCE

Fait à  Paris, le 07/01/ 2022 Num éro de clie n t sociéta ire�:�151754A

Le direct eur général

Alain LEDEMAY

GALIAN Assu rances |  89, rue La  Boét ie -  75008  Pa ris | Web :  www. gal ian.fr

Société Anonym e d 'Assurance  au capi ta l de 103 125 910 euros -  RCS Pa ris 423 703 032 -  Entrep rise rég ie par  le Code des Assurance s -

Sous le co ntrôle de l'Autorité de Contrôle Prudent iel et  de Résolut ion (4 p lace  de Budape st, CS 92459, 75436 Cedex 09)

Ad resse posta le : GALIAN -  TSA 2003 5 -  75801 Pa ris CEDEX 08

(Loi du 2 janvier 1970 -  Décret N°72.678 du 20 juille t  1972)

ATTESTATION�D'ASSURANCE 2022
Resp onsabilit é ci v ile  professi onne lle
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N° Assu ré : 151754A SARL ROCHAT IMMOBILIER

RCS : 495402349

26 cours SUCHET

69002 �LYON

Représen té( e)  par  :

Monsieur Jea n-Ph ilippe  GUINET en qual ité d e Géra nt

POLICE N° : 120 137 405

Effe t d u con tra t : d u 01/01/ 2022 au 31/ 12/ 2022

ACTIVITE�GARANTIE : TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES ET FONDS DE

COMMERCE

Fait à  PARIS, le 07/01/ 2022

Le con tra t gar a ntit les con séq uences pécunia ires d e la  Responsa b ilité Civile q ue l'Assuré peut encou rir dan s

l'exerc ice d e ses a c tivités p rofessionne lles telles que  visées  pa r l'art ic le 1er d e la  Loi n°70- 9 du 2 Ja nvier 1970 et d e

ses textes subséq uents.

Pour la com pagn ie, MMA �IARD�Assu ran ces

Mutuelle s et par délégat ion

Alain LEDEMAY

MMA  IARD Assu rances Mutue lle s Soci été d 'assu rance  m utue lle  à  co t isa t ions f ixes -  RCS Le Mans 775�65 2�126

MMA IARD Société anonym e au capi ta l de 537 052 368 euros -  RCS�Le Mans 440  048 882

Sièges sociaux : 14 Bd  Marie et  Alexand re Oyon 72030 Le Mans CEDEX 9 -  Entrep rises rég ies par  le co de des assurance s.

Directeur Généra l Ga lian Courtage L'assureur désigné ci - dessus a tte ste que l'a ssu ré désigné ci - avant a  souscr it  pour son co m p te un co ntra t  d 'assu rance

co m portant des gar ant ies au m oins équiva lentes à  ce lles p révues par  l'a rrê té du 1er sep tem bre 1972.

La présente  a tte sta t ion n 'im pliq ue qu 'une  présom pt ion de gar anti e à  la  ch arge de l'assu reur.

A charge du crédirentier ou du débirentier 

HHonoraires : 30 € / an    

APPLICABLE POUR LES MANDATS SIGNES A COMPTER DU 14 FEVRIER 2022

BAREMES HONORAIRES TRANSACTIONS

Avis de valeur sans mandat : 200 euros TTC
Les tranches ne sont pas cumulables entres elles

Ces honoraires sont à la charge du vendeur sauf stipulations contraires mentionnées 
dans le mandat. Cette information est donnée avant toute présentation d’un bien.
Si les honoraires sont à la charge de l’acquéreur, ils sont stipulés dans l’annonce.

Le barème ne concerne pas les ventes en VEFA, le barème est établi selon le promoteur et chaque programme.

Forfait minimum : 5.000 euros TTC 
Dossier de vente : rédaction compromis, dossier syndic, diagnostics, notaires, suivi de la vente.

Étude viagère : 500 euros TTC
Les tranches ne sont pas cumulables entres elles

Ces honoraires sont à la charge du vendeur sauf stipulations contraires mentionnées 
dans le mandat. Cette information est donnée avant toute présentation d’un bien.
Si les honoraires sont à la charge de l’acquéreur, ils sont stipulés dans l’annonce.

VENTE DE BIEN
A USAGE 

D’HABITATION

Valeu r du bien immob ilier

Mon tant  des Honoraires TTC

Mandat  
Simple

Mandat  
Exclusif

Moi ns de 150.000 euros 6 % 5,5 %

De 150.001 à 500.000 euros 5 % 4,5 % 

De 500.001 à 750.000 euros 4,5 % 4 % 

De 750.001 à 1.000.000 euros 4 % 3,5 %

Supéri eur à 1.000.001 euros 3,5 % 3 %

Indexation de la rente - Offert la 1ère Année

SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA FRANCE METROPOLITAINE 

VENTE DE BIEN
A USAGE 

D’HABITATION
-

VIAGER
OCCUPE 

-
VIAGER LIBRE

-
NUE 

PROPRIETE
-

VENTE A 
TERME

Valeu r lib re du bien immob ilier

Mon tant  des Honoraires TTC

Mandat  
Simple

Mandat  
Exclusif

Moi ns de 200.000 euros 8,5 % 8 %

De 200.001 à 400.000 euros 7,5 % 7 % 

De 400.001 à 700.000 euros 6,5 % 6 % 

Supéri eur à 700.001 euros 5,5 % 5 %


